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Dévoilement des gagnants du concours Maisons fleuries 2019 
 
 

Upton, le 16 septembre 2019 – La Municipalité d’Upton et le Comité d’embellissement des paysages d’Upton 
(CEPU) sont fiers de dévoiler les gagnants du concours Maisons fleuries 2019. Ceux-ci ont été reçus par le 
maire, M. Guy Lapointe, et par les membres du CEPU lors d’une réception qui se tenait le vendredi, 30 août en 
leur honneur au centre communautaire d’Upton. 
 
Le concours Maisons fleuries 2019 comprenait trois (3) catégories : la catégorie Façade, la catégorie Détail 
particulier et la catégorie Commerces et entreprises. Les gagnants de la catégorie Façade se sont vu remettre 
un chèque-cadeau des Serres Binette et le gagnant dans cette catégorie a eu en plus la chance de recevoir une 
toile peinte par Mme Gisèle Beaudry.   
 
Les gagnants de la catégorie Détail particulier, ont reçu un chèque-cadeau de la Pépinière Abbotsford, en signe 
de reconnaissance de leur travail pour améliorer l’apparence de leur propriété. 
 
Quant à la catégorie Commerces et entreprises, le gagnant s’est mérité un trophée en forme de tournesol 
fabriqué par un artisan d’Upton, M. Philippe Desautels.  
 

 
Catégorie Façade 
 
1re position M. Dany Prévost 376, rue Mgr Desmarais 

2e position M. Guy Lapointe et Mme Peggy Girouard 625, rang de la Carrière 

3e position M. Pierre Dumaine 727, rue Bruneau 

 
Catégorie Détail particulier 
 

 M. Philippe Desautels 720, rue Bruneau 

 M. Yves Lacoste et Mme Pierrette Quintal 1026, rue des Lys 

 
Catégorie Commerces et Entreprises 
 

 Magasin Général Upton 305, rue Principale 

 
 
Le concours Maisons fleuries 2019 s’inscrit dans une vision d’embellissement de l’ensemble du territoire 
d’Upton. Tous les citoyens sont d’emblée inscrits à ce concours et invités à fleurir la façade de leur résidence. 
Dans le mois d’août, les membres du CEPU ont sillonné les rues et les rangs de la Municipalité pour déterminer 
les gagnants selon des critères prédéfinis. Rappelons que le concours Maisons fleuries est l’une des actions 



 

 

entreprises par la Municipalité en matière d’embellissement afin de faire en sorte qu’elle puisse maintenir son 4e 
fleuron pour les deux (2) prochaines années. 
 
La réalisation du concours est rendue possible grâce, entre autres, à la participation de commanditaires. La 
Municipalité d’Upton et le CEPU tiennent à remercier Les Serres Beauregard, la Pépinière Abbotsford, le Centre 
d’horticulture Vertbec, les Serres Binette, le Centre Jardin et pépinière l’Avenir et Mme Gisèle Beaudry, artiste-
peintre. 
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  Coordonnateur en loisirs, culture et vie communautaire 
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M. Dany Prévost, en compagnie de 
Mme Gisèle Beaudry, artiste-peintre 

Mme Ella Jacobs, en compagnie de 
M. Guy Lapointe, maire de la 

Municipalité d’Upton 
 


